
Délibération n°M2019-795

Séance ordinaire du mercredi 18 décembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le dix huit décembre, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Ressources Humaines

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN, Pierre BONNAL, Sabria BOUALLAGA, Thierry
BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Chantal
CLARAC,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Jean-Luc
COUSQUER,  Perla  DANAN,  Catherine  DARDE,  Henri  de
VERBIZIER,  Véronique  DEMON,  Aline  DESTAILLATS,  Jean-
Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL
KANDOUSSI,  Mylène  FOURCADE,  Jean-Noël  FOURCADE,
Michel  FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-
BOULBES,  Jean-Pierre  GRAND,  Isabelle  GUIRAUD,  Régine
ILLAIRE, Claire JABADO, Stéphanie JANNIN, Laurent JAOUL,
Sonia  KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LÉVY-
RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Mustapha
MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle
MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Cyril
MEUNIER, Béatrice MICHEL, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre
MOURE,  Arnaud  MOYNIER,  Caroline  NAVARRE,  Marie-
Christine  PANOS,  Eric  PASTOR,  Eric  PENSO,  Véronique
PEREZ,  Eric  PETIT,  Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND, René
REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël
SEGURA, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Joël VERA,
Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-François AUDRIN, Gérard CASTRE, Thierry DEWINTRE,
Carole  DONADA,  Pierre  DUDIEUZERE,  Isabelle  GIANIEL,
Gilbert  PASTOR,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Isabelle
TOUZARD.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Titina  DASYLVA,  Jacques  DOMERGUE,
Clare HART, Audrey LLEDO, Yvon PELLET
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Délibération n°M2019-795

Ressources  Humaines  -  Modification  des  modalités  de  réalisation  d'heures
supplémentaires  et  de  mise  en  œuvre  des  compensations  et  indemnisations  -
Approbation

Madame Régine ILLAIRE, Vice-Présidente, rapporte :

Par délibérations n°8074 du 30 janvier 2008, 13612 du 27 janvier 2016, 13758 du 14 avril 2016 et 203 du 29
avril 2019, Montpellier Méditerranée Métropole a défini le cadre d’utilisation des heures supplémentaires.

Compte  tenu  de  l’évolution  de  l’activité  des  services  et  des  compétences  de  Montpellier  Méditerranée
Métropole, il convient de redéfinir le cadre et les modalités de réalisation des heures supplémentaires.

Les conditions d’exercice des heures supplémentaires ainsi que les compensations ou indemnités horaires
pour  travaux supplémentaires  auxquelles  elles  peuvent  donner  droit  sont  définies  à  la  fois  par  le  Code
général des collectivités territoriales, les lois n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des
fonctionnaires et n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ainsi que leurs décrets d’application. 

En application de ces textes et notamment de l’article 2 du décret n° 91-875, il appartient à l'assemblée
délibérante de fixer, dans les limites règlementaires, la nature, les conditions d'attribution et le taux moyen
des indemnités applicables au personnel de la collectivité.

En effet, le bon fonctionnement des services peut nécessiter la réalisation d’heures supplémentaires sachant
que  sont  considérées  comme  heures  supplémentaires  les  heures  effectives  réalisées  à  la  demande  de
l’autorité territoriale au-delà des bornes horaires définies par le cycle de travail.

Cependant la réalisation d’heures supplémentaires doit  respecter les dispositions de l’article 3 du décret
n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction
publique d'Etat transposable à la fonction publique territoriale. Il est donc rappelé les garanties minimales
suivantes en matière d'organisation du travail :

- la  durée  hebdomadaire  du travail  effectif,  heures  supplémentaires  comprises,  ne peut  excéder  ni
quarante-huit heures au cours d'une même semaine, ni quarante-quatre heures en moyenne sur une
période quelconque de douze semaines consécutives ;

- le repos hebdomadaire,  comprenant en principe le dimanche, ne peut être inférieur à trente cinq
heures ;

- la durée quotidienne du travail ne peut excéder dix heures ;
- les agents bénéficient d'un repos minimum quotidien de onze heures ;
- l'amplitude maximale de la journée de travail est fixée à douze heures ;
- le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 5 heures ou une autre

période de sept heures consécutives comprise entre 22 heures et 7 heures ;
- aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre six heures sans que les agents bénéficient d'un

temps de pause d'une durée minimale de vingt minutes.

En application des articles 3 et  7 du décret  n°2002-60 du 14 janvier 2002, la compensation des heures
supplémentaires peut être réalisée, en tout ou partie, sous la forme d'un repos compensateur.

A défaut de compensation sous la forme d'un repos compensateur, les heures supplémentaires accomplies
peuvent être indemnisées, le repos compensateur et l’indemnisation sont exclusifs l’un de l’autre.

Néanmoins, la compensation des heures supplémentaires doit préférentiellement être réalisée sous la forme
d'un repos compensateur.  Le temps de récupération accordé à un agent  est  égal  à  la  durée des  travaux
supplémentaires effectués. Une majoration de nuit, dimanche ou jours fériés, est effectuée dans la limite des
dispositions précisées par la circulaire du 11 octobre 2002, relative au nouveau régime indemnitaire des
heures et travaux supplémentaires dans la fonction publique territoriale.
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A défaut de compensation sous la forme d'un repos compensateur, des indemnités horaires pour travaux
supplémentaires peuvent être versées aux fonctionnaires de catégorie B et C, dont les missions impliquent la
réalisation effective d'heures supplémentaires, ainsi qu'à des agents contractuels de même niveau et exerçant
des fonctions de même nature. 

Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires sont fixées selon les modalités suivantes en fonction
du temps de travail effectif de l’agent. Ainsi pour les agents à temps complet, la rémunération horaire des
heures supplémentaires est calculée sur la base d’un taux horaire prenant pour base le montant du traitement
brut annuel de l’agent et de l’indemnité de résidence divisée par 1 820. 

En application des articles 7 et 8 du décret n°2002-60 précité, le taux horaire est ensuite majoré de 125 %
pour  les  quatorze  premières  heures  puis  de  127  %  pour  les  heures  suivantes.  En  outre,  l’heure
supplémentaire est majorée de 100 % lorsqu’elle est effectuée de nuit (de 22 heures à 7 heures) et de 66 %
(2/3) lorsqu’elle est accomplie un dimanche ou un jour férié.

Pour les agents qui occupent un emploi à temps partiel ou à temps non complet, ils peuvent être rémunérés
sur la base d'une proratisation du traitement tant que le total des heures effectuées ne dépasse pas la durée
légale du travail. Dès lors que la réalisation d'heures au-delà de la durée afférant à leur emploi les conduit à
dépasser la durée légale du travail, les heures supplémentaires peuvent être indemnisées selon les modalités
d’un agent à temps complet et conformément au décret n°2002-60.

Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires sont cumulables avec le Régime Indemnitaire tenant
compte  des  Fonctions,  des  Sujétions,  de  l’Expertise  et  de  l’Engagement  Professionnel  (RIFSEEP),
l’Indemnité  d’Administration  et  de  Technicité  (IAT),  et  les  Indemnités  Forfaitaires  pour  Travaux
Supplémentaires  (IFTS).  Les  indemnités  horaires  pour  travaux  supplémentaires  sont  exclusives  des
indemnités perçues par les personnels enseignants soumis à un régime spécifique d'indemnisation des heures
supplémentaires et de toute autre indemnité de même nature.

En application de  l'article 6 du décret du 14 janvier 2002, le versement de ces indemnités est limité à un
contingent de 25 heures supplémentaires par agent au cours d’un même mois. Les heures de dimanches, de
jours fériés ou de nuits sont prises en compte pour l’appréciation de ce plafond.

Dans des circonstances exceptionnelles, pour une durée limitée, et dans les limites prévues à l'article 3 du
décret du 25 août 2000, des dérogations au contingent mensuel peuvent être accordées et les agents peuvent
réaliser  des  heures  supplémentaires  au-delà  de  25  heures  mensuelles  sur  décision  motivée  de l’autorité
territoriale avec information des représentants du personnel au Comité Technique. 

Considérant qu’il appartient à l'organe délibérant de fixer la liste des emplois ouvrant droit aux indemnités
horaires  pour  travaux  supplémentaires,  des  fonctions  autorisées  à  déroger  au  contingent  des  25  heures
mensuelles, ainsi que les conditions d’une éventuelle majoration du temps de récupération, il est proposé de
fixer la liste des emplois et missions pouvant bénéficier d’heures supplémentaires comme suit :

Une indemnité  horaire  pour  travaux supplémentaires pourra être  octroyée pour  les fonctionnaires et  les
agents contractuels de droit public exerçant notamment les missions suivantes :

- Veille  technique  lors  de  manifestations  culturelles,  traditionnelles,  sportives  et  commerciales,
missions de montage/démontage, de maintenance technique, d‘entretien, d’accueil du public et de
surveillance, équipe de production de la manifestation, équipe technique supervisant les montages et
démontages et la veille technique, personnel administratif participant à la coordination des différentes
actions des services techniques ainsi que des prestataires ;

- Organisation d'évènements protocolaires (travaux d'installation, d'organisation de réception) ;
- Gestion des intempéries ou catastrophes naturelles ;
- Accueil d'un public professionnel nécessitant une technicité particulière (notamment la pratique d'une

langue étrangère, ...) ;
- Gestion administrative en cas d'accroissement temporaire d'activité lié à un projet ponctuel ;
- Remplacement temporaire d'un agent indisponible ponctuellement dont les missions nécessitent une

compétence technique, ou une habilitation particulière (CACES, permis poids lourds, habilitations
électrique spécifique…) ;

- Gestion des aires d'accueil des gens du voyage (accueil, régisseur, …) ;
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- Intervention nécessitant un accès sécurisé ou une connaissance indispensable des lieux ;
- Webmaster, photographes ;
-  La  maintenance  de  l’éclairage  public  eu  égard  aux  nécessités  d’interventions  quotidiennes,

notamment en astreinte.

Les évènements exceptionnels pouvant nécessiter des dépassements horaires et déroger à titre exceptionnel
au contingent des 25 heures mensuelles dans le respect de l'article 3 du décret du 25 août 2000 relatif à
l'aménagement et à la réduction du temps de travail sont les suivants :

- Manifestations culturelles, traditionnelles, sportives et commerciales majeures ;
- L’organisation d'évènements protocolaires ; 
- La gestion des intempéries ou catastrophes naturelles. 

Lors  de  ces  évènements  exceptionnels,  les  missions  pouvant  plus  particulièrement  donner  lieu  au
dépassement du contingent des 25 heures sont les suivantes : 

- Veille technique, maintenance technique ;
- Intervention sur l'espace public ;
- Sécurité des biens et des personnes ;
- Accueil du public ;
- Installation et démontage de structure, barrières ;
- Coordination des différentes actions des services techniques ainsi que des prestataires ;
- Missions nécessitant une compétence technique ou une habilitation particulière notamment CACES,

permis poids lourds, habilitation électrique.

Les modalités de réalisation des heures supplémentaires sont soumises à l’avis du Comité Technique en date
du 6 décembre 2019.

Le contrôle des heures supplémentaires sera effectué sur la base d’un décompte déclaratif et un contrôle
automatisé des heures supplémentaires est mis en place pour les agents badgeant. 
Le  paiement  des  indemnités  horaires  pour  travaux  supplémentaires  sera  effectué  après  déclaration  par
l’autorité territoriale ou le chef de service des heures supplémentaires réalisées par les agents et selon une
périodicité mensuelle. 

En conséquence il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver ces nouvelles dispositions qui fixent les modalités de mise en œuvre des indemnités horaires
pour travaux supplémentaires et qui viennent se substituer à celles fixées dans les délibérations n°8074 du 30
janvier 2008, 13612 du 27 janvier 2016, 13758 du 14 avril 2016 et 203 du 29 avril 2019 ;
- arrêter la liste des missions pouvant ouvrir droit à une indemnité horaire pour travaux supplémentaires dans
la limite de 25 heures mensuelles par agent telle que définie ci-dessus ; 
- arrêter la liste des évènements exceptionnels et missions pouvant nécessiter des dépassements horaires et
déroger à titre exceptionnel au contingent des 25 heures mensuelles telle que définie ci-dessus ; 
- de majorer le temps de récupération lorsque l’heure supplémentaire est effectuée de nuit, un dimanche ou
un jour férié tel que défini ci-dessus ;
- dire que les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de Montpellier Méditerranée Métropole,
chapitres 930, 931, 933, 934, 935, 936, 937 et 938 ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 86 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 27/12/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 27 décembre 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20191218-107563-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 27/12/19

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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